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Alors l'honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à Son 
Excellence le Gouverneur général comme suit : —-

Qu’il plaise à Votre Excellence :

Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre ^ 
au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence le bill suivant : —
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour le service public des 

exercices financiers expirant respectivement le 31 mars 1921 et le 31 mars 1922.
Que je prie humblement Votre Excellence 'de sanctionner.
A ce bill, la sanction royale a été donnée par le greffier du Sénat, par ordre de 

Son Excellence le Gouverneur général, dans les termes suivants: —
“ Au nom de iSa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie see 

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill. ”

Après quoi, il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de clore la cinquième 
session du treizième Parlement du 'Canada par le discours suivant : —

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes :

Je suis heureux de pouvoir vous dispenser de prolonger votre présence au Parle
ment après une session marquée par une législation d’un caractère important.

Des mesures ont été prises pour augmenter le commerce du pays au moyen de la 
ratification des accorde commerciaux conclus avec la France et des Indes. Occidentales 
Britannique». Il est à espérer que le dernier accord aura aussi pour résultat de 
fortifier lesi liens qui unisssent les possessions de Sa Majesté.

Comme conséquence de la position du Canada, à titre de membre de la Ligue des 
Nations, des lois ont été passées pour définir les ressortissants canadiens et pour 
autoriser la ratification et la mise en vigueur du protocole acceptant le statut qui 
établit une Cour Permanente de Justice Internationale.

La tentative faite pour établir un Contrôle conjoint du Dominion et de la pro
vince d’Ontario sur le niveau et le cours de l’eau du lac des Bois, ayant échoué parce 
que le projet de loi concurrent relatif au contrôle du Lac des Bois, n’a pas été adopté 
par la Législature d’Ontario, une loi a été passée déclarant que certains travaux sur 
ce lac ont en vue l’avantage général du Canada et pourvoyant au contrôle par le 
Dominion de l’intérêt public de toutes les parties de la région ayant des droits sur 
le lac.

Un comité chargé de s’occuper de nouveau des pensions, de l’assurance et du 
rétablissement des soldats, a fait une étude approfondie de ces problèmes et ses recom
mandation ont été incorporées dans la législation qui établit d’une façon plus équitable 
l’assistance que le pays- doit à ses soldats démobilisés.

Une loi pour fixer la différence de qualité des produits de la laiterie a été passée. 
Elle devrait produire une vente plus systématique et plus satisfaisante d’une marchan
dise canadienne très importante avec de meilleurs résultats et pour le producteur et 
pour le consommateur.

La loi abrogeant la loi de la Commission de la Conservation et à l’effet d’établir 
des dispositifs pour faire appliquer par les ministères compétents les services néces
saires faits dernièrement par la Commission de la Conservation, aura pour résultat une 
diminution des dépenses publiques, chose importante dans le temps actuel.
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